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Réponse à la demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande  d’établissement des tarifs d’électricité pour l’années tarifaire 2007-2008
1. Référence :
Pièce C-8-15 - GRAME, Témoignage de M. Claude Handfield, page 3.
Préambule : 
« Question 5 : Êtes-vous satisfaits de la gestion des programmes par Hydro‑Québec ? (Qualité de l’organisation, clarté et transparence des règles, qualité et pertinence des conseils fournis et du soutien, facilité de communication avec les représentants, procédure liée à la facturation, délais, équité de traitement par rapport à d’autres projets, etc.)

Oui. Les balises sont claires. Il est facile de joindre les représentants du programme et d’obtenir des réponses à nos questions. Je les appelle régulièrement. Mais attention, je ne parle pas ici du Tarif M. Tout est facturé, il est nécessaire de présenter une pile de factures, ce qui est bien compréhensible. Les délais étaient de 1 à 3 mois avant de recevoir le paiement suite à la facturation. Quant à l’équité, certaines mesures ont été acceptées pour les projets au Tarif L et refusées au Tarif M. »
Demande :

1.1 Veuillez préciser la nature des mesures d’efficacité énergétique acceptées au tarif L et refusées au tarif M.
Lorsque l’on présente un projet d’efficacité énergétique comportant l’installation d’un refroidisseur de récupération d’énergie sur les évacuations du bâtiment en alternative à l’installation d’une simple chaudière électrique ou d’un serpentin électrique :

Au tarif L : Les surcoûts associés au projet d’installation du refroidisseur sont subventionnés en regard des kWh en moins que cette technologie plus performante amène à consommer par rapport à l’installation d’un simple serpentin ou d’une chaudière électrique.

Au tarif M : Ce projet ne fait pas l’objet de subventions parce qu’il est considéré comme un simple projet de substitution d’énergie, ce qui encourage les clients à installer des chaudières ou des serpentins électriques plutôt que des technologies plus performantes.
